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Liban auas de l'organisation des Nations Unies 

Dtordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de vous communiquer des extraits 
d'une allocution prononcée par le Prcsident de la République libanaise, 
S. Ext. lf. Elias Sarkis, relatifs à la position officielle du Liban au sujet des 
solutions actuellement envisagées en ce qui concerne la crise du Moyen-Orient et 
la question palestinienne. Cette allocution a été prononcée lors d'une réception 
donnée par le Pr&ident de la République à l'intention des membres accrédités du 
corps diplomatique au Liban le 6 janvier 1978, à l'occasion de la nouvelle année. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la pr6sente 
lettre et de la ui&e jointe comme document officiel de l'Assemblée générale, au 
titre des points-intitules "Question de Palestine" et "La situation au &oyen-Orient", 
et comme document officiel du Conseil de s&urité. 

Le Char& d'affaires, 

(Signé) Fakhri SAGHIYYAH 

78-oo6go 



Sxtraits de l'allocution prononcde le 6 janvier 1973 
pr-"ie Président de la Républiyue libanaise 

Il est vraiment étonnant, en cette période où les principes internationaux 
exigent que soient respectés le droit des peuples & une entite nationale qui leur 
soit prolg?e et leur droit 2 la souverainete et 5, la dignit&, que la nouvelle du 
jour Rit trait 2 des solutions visa& i, mainterir ou ti réinstaller les 
Palestiniens dans tel ou tel pays. Le peuple palestinien nva pas renoncEl à son 
droit légitime 2 une patrie et quant à nous, nous npavons pas renoncé B nos droits 
sur un seul centimCtre du territoire national, ni à la moindre parcelle de notre 
SouverainctE. 

Bien que nous voulions que tous les peuples du monde menent une vie heureuse 
et c%centei nous insistons sur notre droit de mener nous-mêmes une telle ,vie et 
de d6terminer ce que nous offrirons aux autres dans le cadre de notre souverainetf 
et de nos int$rêts et dans les limites de ce qui nous est possible. 

Nous faisons face 2 ces problèmes avec la fermeté de celui qui croit k Ses 

droits et 2 la justesse de sa cause; nous poursuivrons notre tâche dglicate, nous 
continuercns 2 guérir les blessures et à rendre la santé. Nous sommes dÉicid6s 2 
jouer notre rôle et à nous acquitter d'une mission de bonne volon&, de paix et 
d'amour. Hous faisons face à ces problèmes en comptant sur nos frères et sur 
nos amis; nous sormlcs sensibles & leur appui et cPest $ leur côté que nous nous 
efforgons de contribuer au règlement de ces questions capitales qui, comme le 
doyen du corps diplomatique l'a fait observer dans sa remarquable déclaration, 
ne peuvent être consid6rêes avec indiff6rence, mais doivent être abordées dans 
un esprit de responsabilité et de sacrifice. 

Quant aux rumeurs qui circulent, selon lesquelles l'on se préparerait 5 
trancher la question de savoir svil convient de réinstaller les Palestiniens Ou 
de les laisser où ils sont, nous rdaffirmons que toute solution qui ne 
consid&erait pas le problème palestinien comme le noeud de la crise au 
Moyen-Orient ne peut être saine. Quoi qu'il arrive, le Liban nsacceptera aucune 
%Orme de règlement prévoyant que les Palestiniens demeureraient sur son 
territoire; il considère en effet quvm tel prealable de cet ordre serait contrairi: 

2 ses intérets fondamentaux et excederait ses possibilités. En outre, un tel 
r?$lement porterait préjudice à la cause palestinienne elle-même. Nous ferons tout 
ce quî est en notre pouvoir et emploierons tous les moyens dont nous disposons 
2 tous les niveaux pour 6viter que cela ne se produise et sauvegarder nos droits' 

L'héritage historique et les valeurs culturelles du Liban lvautorisent's 
laiicer un appel à la communauté internationale et à la conscience des peuples du 
monde pour quvil ne soit pas porté atteinte aux droits de son peuple; il importe 
de souli?;ner que la paix que nous cherchons 2 instaurer dans la réGion doit être 
fondée sur la seule justice. Ce serait une injustice que de resoudre la question 

de Palestine en creant un nouveau problème pour le Liban et son peuple. 


